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Le concours, dont la première 
édition a tenu ses promesses, a 
été fondé sur les méthodes, les 
avantages et les particularités 
d’une bonne orientation profes-
sionnelle. Il s’est déroulé sur le 
thème « Pourquoi et comment 
faire le choix de sa carrière pro-
fessionnelle ? » Les demi-finales 
puis la finale ont eu lieu les 25 et 
26 février.
Selon Mi-Ondzie, la promotrice 
de la plateforme éponyme, ce 
concours a servi d’orientation 
pour les jeunes Congolais qui 
peinent souvent à choisir un bon 
parcours professionnel ou aca-
démique. « Le concours se dé-
roule en direct sur mes canaux, 
notamment ma page Facebook 
et ma chaîne Youtube. Les vi-
déos sont disponibles et les gens 
peuvent les suivre. L’émission 
a pour but de booster les jeunes 
dans leur choix professionnel », 
a-t-elle expliqué.

 Le vainqueur a mis en exergue 
sa verve et son expérience de 
jeune étudiant pour séduire non 
seulement le public mais surtout 
les membres du jury qui tenaient 
mordicus au respect des diffé-
rents principes du concours, à 
savoir la voix, la présentation, 
l’interaction avec le public.
 Chaque candidat, selon son ins-
piration et sa connaissance, a 
évoqué la nécessité de faire un 
bon choix de son parcours pro-
fessionnel. La plupart de ces 
jeunes étudiants issus des uni-
versités publiques et privées ont 
misé sur leur propre exemple 
avant d’émettre des propositions 
allant dans le sens de la sensibili-
sation et la vulgarisation de la no-
tion de l’orientation profession-
nelle. Les candidats ont, en effet, 
développé le « pourquoi » et le « 
comment » d’un bon choix d’une 
carrière professionnelle. 

Rude Ngoma

ART ORATOIRE

Oglade Souamounou remporte le concours du « Super exposant »
Etudiant en psychologie, Oglade Souamounou a remporté, le 26 février à Brazzaville, la première édition du concours « Super 
exposant » organisée par la plateforme de promotion de l’insertion professionnelle, Mi-Ondzie.  

La sortie du magazine obéit à 
la volonté de ses initiateurs de 
mettre en place une presse spé-
cialisée destinée aux enfants. 
Elle répond aussi au vide créé 
en matière de magazine pour 
enfants depuis la disparition de 
«Ngouvou», «Planète jeunes» 
et d’autres périodiques qui ont 
eu par le passé une existence 
éphémère. 
« Le journal est créé pour fa-
miliariser l’enfant avec le 
livre. C’est un journal destiné 
aux enfants et aux jeunes. Il 
est aussi porteur des valeurs 
africaines et éducationnelles 
», a dit Passi Bebéné « «Mwana 
magazine» est construit sur les 
modes de financement clas-
sique des médias, c’est-à-dire 
la publicité, la vente au nu-
méro et l’abonnement », a-t-il 
ajouté.
«Mwana magazine» est consti-
tué d’une équipe de pigistes, 
prestataires  et personnes res-
sources qui participent à sa ré-
alisation, en conformité avec sa 
ligne éditoriale.
Le journal est mprimé en deux 
formats :  le format A5 destiné 
aux enfants de 5 à 10 ans avec 
des pages en français, en an-
glais, en kituba et en lingala et 
le format A4 destiné aux jeunes 
de 11 à 20 ans avec des pages 
en français, anglais, lingala, ki-

tuba. Dans les deux versions, 
il obéit à un contenu théma-
tique qui se décline sous forme 
d’actualité ou à travers des ru-
briques comme science/ tech-
nique, la culture, l’orientation 

professionnelle, la santé, la dé-
couverte, le sport, le conte. La 
bande dessinée proposée par 
«Mwana magazine» est une ma-
nière d’encourager les plus pe-
tits à la lecture en liant le texte 

à l’image. A chaque édition, la 
bande dessinée véhiculera des 
informations pratiques et utiles 
à l’enfant. 
Signalons que les buts poursui-
vis par ce magazine sont, entre 
autres, redonner le goût de la 
lecture aux enfants tout en les 
accompagnant dans leur déve-
loppement intellectuel. Pour 
cela, quatre axes principaux 
sont privilégiés, à savoir contri-
buer à l’amélioration du niveau 

de langue tout en encourageant 
les lecteurs à apprendre l’an-
glais, le français et les langues 
nationales congolaises (kitu-
ba et lingala), promouvoir la 
culture africaine, renforcer la 
culture générale des enfants 
en proposant une variété de 
rubriques et de thématiques 
adaptées aux enfants de 5 à 10 
ans et de 11 à 20 ans, commu-
niquer les bonnes manières et 
le savoir-être aux enfants pour 

LIVRE POUR ENFANTS 

Bienvenue à «Mwana magazine»
«Mwana magazine» est une publication bimensuelle éducative et bilingue destinée aux enfants et jeunes liés à l’Afrique. Sa 
présentation a été faite le 27 février à son siège à Pointe-Noire, au cours d’une conférence de presse animée par Passi Bibéné, 
son directeur de publication, et Pachnelle Bongo, la secrétaire de rédaction.  

« Le journal est créé pour 
familiariser l’enfant avec le livre. 

C’est un journal destiné aux 
enfants et aux jeunes. Il est aussi 
porteur des valeurs africaines et 

éducationnelles »

La tribune lors de la présentation du magazine / Adiac

«Mwana magazine»/ Adiac 
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Jean Bruno Ndokagna, agent des Dépêches de Brazzaville, 
Jean-Pierre Ndokayo, agent à la retraite de l’OMS ont la 
profonde douleur d’  annoncer le décès de leur épouse Mme 
Ndokayo Mboualé  Rosalie, survenu le 15 février à Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au n°21, de la rue Ngamakosso 
(arrêt Marché).
La date de l’inhumation sera communiquée ultérieurement.

NECROLOGIE

« La complainte d’Ewadi », un plaidoyer pour la paix, s’annonce comme 
une vraie interpellation de la conscience collective sur les relations hu-
maines dans la société. Avec la mise en scène et lumières de Bernabé 
Béti Loemaba, le spectacle est gratuit. Le public est invité à venir nom-
breux déguster la sensibilité artistique des talentueux artistes. 
Germaine Ololo est conteuse, formatrice culturelle et fondatrice de la 
troupe théâtrale Issima, une compagnie qui œuvre pour la promotion 
culturelle et artistique du Congo. Artiste aux grandes ambitions, elle 
est une battante, une étoile de la comédie congolaise, une artiste en-

gagée. Elle travaille en étroite collaboration avec le célèbre comédien 
congolais Kaba Ndudi, dit Kabass, et fait partie de ceux qui ont joué le 
film documentaire « Laudes à la femme », relatant le manque d’impli-
cation de la femme dans sa propre action devant l’insuffisance du sou-
tien des pouvoirs publics à l’initiative culturelle féminine. Ce film a été 
réalisé par Djo Fely Balende, une production de la Compagnie Issima.

Rosalie Bindika

France, 25e journée, 2e division
Dilane Bakwa était titulaire lors du succès de Bor-
deaux à Amiens (2-1). Remplacé à la 83e, à 1-1.
Malte, quart de finale de la Coupe
Mosta accède au dernier carré après son probant 
succès face à San Gwann (5-0). Titulaire face au 
11e de deuxième division, Fodé Doré a inscrit un 
doublé aux 33e et 57e minutes.
Roumanie, 27e journée, 1re division
Deuxième apparition et premier but sous le mail-
lot de l’Arges Pitesti pour Kévin Koubemba. Arri-
vé le 14 février en provenance d’Ukraine, l’ancien 
Lillois était titulaire au poste d’attaquant de sou-
tien lors de la défaite d’Arges, 14e sur 16, face au 
Steaua Bucarest (1-2).
Maladroit à la 17e, lorsque son contrôle manqué 

au cœur de la surface se transforme en passe 
presque décisive pour Njiké, qui loupe le cadre.
Malheureux à la 28e lorsque, à la réception d’un 
centre en retrait de Jobello, il pense marquer mais 
Radunovic enlève le cuir au dernier moment.
Récompensé à la 62e, lorsqu’il expédie du genou 
le centre de Rizzi au fond des filets.
Remplacé à la 86e.
Russie, quarts de finale de la Coupe
Auteurs du nul 1-1 à l’aller, Emmerson Illoy-Ayyet 
et Oufa battent Rostov à domicile et se qualifient 
pour les demi-finales.
Elimination, en revanche, pour Ural et Erving Bo-
taka-Yoboma, défaits sur leur terrain par Akhmat 
Grozny (1-2).

Camille Delourme

FOOTBALL

Les des Diables rouges et des Congolais 
de la diaspora en Europe

Premier but en Roumanie pour Kévin Koubemba (DR)

SPECTACLE
La pièce de théâtre « La complainte 
d’Ewadi » sera jouée à l’IFC 
L’actrice Germaine Ololo et la Compagnie Issima livreront un 
spectacle, le 2 mars, à l’IFC de Brazzaville, où elles interpréteront la 
pièce d’Elie Liazere intitulée « La complainte d’Ewadi ».  



L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HASA14  | RC/BRAZZAVILLE N° 4454 mercredi 1er mars 2023

Le Congo a terminé deu-
xième du groupe B,  à 
égalité parfaite avec la sé-
lection ougandaise classée 
première après le tirage au 
sort servant à départager 
les deux sélections. 
Les Diables rouges ont 
gagné un match et obte-
nu deux nuls. Ils partent 
favoris devant la Tunisie 
qui a validé sa qualification 
le  27 févier en battant la 
Zambie 2-1. Jibril  Othman 
a ouvert le score à la 31e 
minute. Kingstone Mu-
tandwa a remis les deux 
équipes à égalité à la 57e 
minute avant que  Moha-
med Dhaoui ne donne la 
victoire à la Tunisie deux 
minutes après, permettant 
à cette sélection de termi-
ner deuxième du groupe C 
avec quatre points.
C’est la première fois que 

le Congo affrontera la 
Tunisie  dans une phase 
finale de  la CAN U-20. 
La victoire reviendra sû-
rement à l’équipe la plus 
engagée.  Le 2 mars, en 
ouverture des quarts de 
finale, le Sénégal affron-
tera le Bénin au stade in-
ternational du Caire à 16h 
00.  Le deuxième quart de 
finale opposera l’Ouganda 
au Nigeria au stade d’Is-
maïlia à Suez,  à 19h00.
Vendredi, la Gambie et le 
Soudan du Sud s’affronte-
ront au stade Haras-El-Ho-
doud d’Alexandrie à 16h00 
avant le match Congo-Tu-
nisie à 19h.
Tous les demi-finalistes 
seront qualifiés pour la 
Coupe du monde U-20 de 
la Fédération internatio-
nale de football associa-
tion 2023.

James Golden Eloué

CAN U-20 EGYPTE 2023

Le Congo affrontera la Tunisie en quart de finale
C’est désormais officiel. Les Diables rouges des moins de 20 ans affronteront, le 3 mars au stade international du Caire, les 
Aiglons de Carthage en quart de finale de la 23e Coupe d’Afrique des nations (CAN)  qui se dispute en Egypte. L’enjeu, une 
qualification pour les demi-finales avec pour bonus la participation à la phase finale de la Coupe du monde de la catégorie qui 
se jouera  du 20 mai  au 11 juin, en Indonésie.    

Les Diables rouges des moins de 20 ans connaissent leurs adversaires /DR 
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EN VENTE

L’amarrage du grand porte-conte-
neurs marque aussi la première 
liaison entre l’Asie et Pointe-
Noire, sur le service Africa Ex-
pres s proposé par MSC qui offre 
le meilleur temps de traversée 
sur le marché, entre l’Asie et 
l’Afrique centrale. Il conforte en 
même temps la position du PAPN 
comme la principale porte d’en-
trée du Bassin du Congo. 
Deux lignes maritimes et un 
service feeder feront escale à 
Pointe-Noire, notamment l’Africa 
Express qui relie l’Asie à l’Afrique 
de l’Ouest, la ligne Angola, un 
service commercial intra-africain 
reliant l’Afrique de l’Ouest à l’An-
gola et à la Namibie, ainsi que le 
feeder Matadi vers la République 
démocratique du Congo (RDC).
« La venue du MSC Virgo dans 
le port de Pointe-Noire est un 
témoignage de notre investisse-
ment et de notre engagement à 
long terme en Afrique. Nous al-
lons travailler avec les Congo-
lais afi n qu’ils bénéfi cient de 
notre expertise et accompa-
gner au mieux la croissance 
économique du pays par notre 
présence, une prise en compte 
des créneaux d’accostage et la 
qualité du service que nous 

offrons », a déclaré Louis-Polin 
Lienou, directeur shipping, MSC 
Congo et RDC.

Pour le directeur général de 
Congo Terminal, Anthony Sam-
zun, l’arrivée de ce nouvel arma-

teur, en remplacement de Bollo-
ré Transport et Logistics, est un 
atout pour sa structure, notam-

ment le Port de Pointe-Noire.
« Elle nous permet d’envisager 
l’augmentation des volumes 
prévus pour dépasser le seuil 
des 1 000 000 EVP réalisés en 
2021 et 2022, et de continuer à 
valoriser les atouts de nos in-
vestissements sur le terminal à 
conteneurs », a-t-il précisé.
MSC Mediterranean shipping 
company a racheté à 100% les 
activates de Bolloré Africa Lo-
gistics. Leader mondial du trans-
port et de la logistique, détenu 
par des particuliers et fondé en 
1970 par Gianluigi Aponte, MSC 
est l’une des principales compa-
gnies de transport maritime par 
conteneurs au monde.
Avec une présence locale dans 
les deux Congo où la compagnie 
dispose de bureaux, notamment 
à Pointe-Noire et à Kinshasa, 
MSC possède 675 bureaux dans 
155 pays et emploie plus de 150 
000 personnes. Elle a un réseau 
intégré de transport routier, fer-
roviaire et maritime qui s’étend 
à travers le monde. Elle navigue 
sur plus de 260 routes com-
merciales et opère 730 navires 
faisant escale dans plus de 520 
ports.

Guy-Gervais Kitina

TRANSPORT MARITIME

Le Port accueille le premier navire 15 000 EVP
Le Port autonome de Pointe-Noire (PAPN) a accueilli, le 27 février, le premier navire transportant 
15 000 conteneurs équivalent vingt pieds (EPV), le plus grand porte-conteneurs construit par MSC 
Virgo en 2020 qui n’a jamais amarré sur les côtes d’Afrique centrale.  

« La venue du MSC Virgo dans le port de Pointe-Noire est un témoignage de 
notre investissement et de notre engagement à long terme en Afrique. Nous 
allons travailler avec les Congolais afi n qu’ils bénéfi cient de notre expertise 

et accompagner au mieux la croissance économique du pays par notre 
présence, une prise en compte des créneaux d’accostage et la qualité du 

service que nous offrons »

Le MSC Virgo a amarré le 27 février à Congo Terminal, au PAPN/ DR 
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Les dirigeants de la DGSP, particuliè-
rement ceux de sa section handball, 
sont déterminés à faire développer 
leur structure en apportant des pro-
jets innovants dans la gestion de ce 
club. La signature de la convention 
avec le club français Saint-Amand 
marque ainsi un nouveau point de 
départ pour la DGSP qui règne de-
puis plusieurs saisons sur le handball 
féminin congolais et tutoie régulière-
ment les grands du continent. 
Le partenariat qui lie désormais les 
deux clubs permettra à la DGSP de 
profiter des installations et de l’ex-
pertise de Saint-Amand afin de réa-
liser son projet de former  les jeunes 
et rester, de façon durable, parmi les 
meilleurs clubs africains.
A en croire son secrétaire général, 
François Elion Douniama, qui a dé-
voilé le contenu dudit partenariat, 
les deux parties se sont engagées 
au respect du contenu de la conven-
tion. La DGSP et le Saint-Amand 
travailleront pour le développement 
de ce sport en formant des athlètes 
et des techniciens du club congo-
lais. «La présente convention de 
partenariat a pour but de fixer 
les principaux axes autour des-
quels s’articuleront les interven-
tions des parties dans le cadre 
du programme de développement 

de handball, notamment l’accom-
pagnement et la formation des 
cadres techniques, la facilitation 
de la mise en œuvre d’une aca-
démie à Brazzaville, la formation 
administrative des cadres, l’ac-
compagnement dans la pratique 
du sport de haut niveau et bien 
d’autres », a expliqué le secrétaire 
général de la DGSP.
Sophie Palisse, qui est, par ailleurs, 
présidente des présidents des clubs 
professionnels de France, a assu-
ré que son équipe mettra tout en 
œuvre pour faciliter la réalisation 
de ce partenariat. Une manière de 
garantir le développement de la sec-
tion handball de la DGSP.
Le général Serge Oboa, pour sa part, 
a indiqué que la signature du par-
tenariat est très historique puisque 
cela s’inscrit dans la vision des res-
ponsables de la DGSP. « Nous al-
lons profiter de l’expertise de ce 
grand club qui est Saint-Amand 
pour atteindre nos objectifs. Nous 
sommes des hommes d’honneur et 
nous ferons le tout possible pour 
jouer notre partition et atteindre 
nos objectifs afin de faire bouger 
les choses », a-t-indiqué.  
Le général Serge Oboa a saisi l’op-
portunité pour dévoiler à son in-
terlocutrice l’ambitieux projet de la 

DGSP de régner parmi les grandes 
équipes africaines. Pour ce faire, il 
a reconnu la nécessité de travailler 
avec certains partenaires expéri-
mentés afin de faciliter la concrétisa-
tion de ce projet tout en le pérenni-

sant. Fondé en 1984, le Saint-Amand 
handball évolue cette saison en 
Ligue Butagaz Energie (Division 1) 
pour l’équipe féminine première et 
en nationale 2 pour son équipe ré-
serve. Il faut noter que la réussite de 

ce partenariat facilitera la création 
d’une académique de handball en se 
dotant des infrastructures sportives 
tout en garantissant le développe-
ment de ce sport au Congo.

Rude Ngoma

HANDBALL

DGSP et Saint-Amand désormais partenaires
En séjour de travail en République du Congo, la présidente du club français de première division, Sophie Palisse, a signé le 
28 février une convention de partenariat de trois ans renouvelable avec le président général du club multidisciplinaire de la 
Direction générale de la sécurité présidentielle (DGSP), le général Serge Oboa.  

Les deux responsables après la signature du contrat/Adiac 

A cette occasion, le gouverne-
ment congolais par l’entremise 
du ministre de l’Intérieur, de la 
Décentralisation et du Dévelop-
pement local, Raymond Zéphi-
rin Mboulou, a rendu publique 
une déclaration dans laquelle il 
a relevé l’importance de sensibi-
liser le grand public au rôle de la 
protection civile dans la vie quo-
tidienne de la communauté ainsi 
qu’aux différentes mesures de 
prévention à adopter en cas de 
situation d’urgence.  « Face à la 
prolifération des risques divers 
auxquels est confronté le monde, 
la protection civile est devenue 
un secteur sensible de l’activité 
des Etats. Il s’agit pour elle d’être 
sur la brèche pour détecter les 
facteurs de risque et les évaluer 
afin de rehausser les capacités de 
résilience des communautés  », 
a-t-il déclaré.
Par ailleurs, a-t-il ajouté, cette 
vision commande qu’on accorde 
une attention particulière à la 
prévention et à tout outil suscep-
tible de la promouvoir, à savoir 
entre autres les technologies de 
l’information. Les progrès en la 
matière, a-t-il poursuivi, sont le 
moyen qui conduit à l’appropria-
tion des technologies portées 
sur l’identification des risques de 
toute nature et leur exploitation 
opérationnelle dans le secteur de 

la sécurité civile. « Conscient des 
enjeux de la sécurité civile, le 
gouvernement a placé depuis 
quelques années le développe-
ment du commandement de 
la sécurité civile au centre de 
ses préoccupations. A cet effet, 
je réitère son engagement à 
poursuivre la politique de dé-

concentration et de décentrali-
sation des services de la sécuri-
té civile », a déclaré le ministre 
Raymond Zéphirin Mboulou.
C’est ainsi que l’orateur a invité 
les acteurs qui concourent à la 
prévention des risques et à la ges-
tion des catastrophes à mettre en 
place, avec la sécurité civile, une 

plateforme interactive de partage 
des données pour une alerte pré-
coce et efficace au niveau natio-
nal.
A cet égard, a-t-il renchéri, la 
nouvelle structuration du com-
mandement de la sécurité civile 
donne une variante d’appui à la 
préparation, à l’engagement des 

forces et aux opérations à travers 
la mise en place d’un centre de 
veille et de coordination opéra-
tionnelle auprès de son état-ma-
jor pour une prise en charge des 
risques de catastrophes et un 
mécanisme d’alerte précoce in-
terservices.
Le combat contre les risques et 
les catastrophes est transversal 
et nécessite l’apport de diffé-
rents secteurs, a fait remarquer 
le ministre Raymond Zéphirin 
Mboulou. C’est là, a-t-il insisté, 
l’importance du thème choisi 
par l’organisation internationale 
de la protection civile cette an-
née, thème autour duquel la sé-
curité civile, à travers un atelier, 
s’est proposé d’échanger avec les 
partenaires et professionnels de 
la protection civile sur l’apport 
de chacun, dans le cadre de la 
prévention des risques de catas-
trophes.
Par ailleurs, il a réitéré l’engage-
ment du gouvernement dans sa 
politique de développement de 
la sécurité civile en la dotant des 
moyens et outils modernes dont 
les technologies de l’information. 
De même, il a félicité et encou-
ragé les professionnels de la pré-
vention des risques et des catas-
trophes pour leur engagement 
sacrificiel.

Roger Ngombé

SÉCURITÉ CIVILE 

Les technologies de l’information face à l’évaluation des risques 
Le 1er mars de chaque année, l’humanité célèbre la Journée mondiale de la sécurité civile. Cette année, elle est commémorée 
sur le thème « Le rôle des technologies de l’information dans l’évaluation des risques ».  

Le ministre Raymond Zéphirin Mboulou délivrant la déclaration du gouvernement


